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Séance : la situation au Libéria 
 

 

Séance et date  Question subsidiaire 

Autres 

documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 39 et 

autres invitations Orateurs 

Décision et vote (pour-

contre-abstentions) 

       S/PV.8239 

19 avril 2018 

Rapport final du 

Secrétaire général sur 

la Mission des Nations 

Unies au Libéria 

(S/2018/344) 

 Libéria Sous-

Secrétaire 

général à 

l’état de 

droit et aux 

institutions 

chargées de 

la sécurité, 

Président-

Directeur 

général de 

Liberty and 

Justice. 

Tous les 

membres du 

Conseila, 

tous les 

invités 

S/PRST/2018/8  

 

 a La Représentante permanente adjointe de la Suède a pris la parole au nom du Président de la formation Libéria de la 

Commission de consolidation de la paix.  
 

 

 

 3. La situation en Somalie 
 

 En 2018, le Conseil de sécurité a tenu 10 séances, 

adopté 5 résolutions, dont 4 en vertu du Chapitre VII 

de la Charte, et publié 1 déclaration de son président au 

sujet de la situation en Somalie. Six séances ont été 

convoquées au titre de cette question aux fins de 

l’adoption d’une décision ; les quatre autres ont pris la 

forme de séances d’information23. On trouvera dans le 

tableau ci-après de plus amples informations sur les 

séances, notamment sur les participants, les orateurs et 

les décisions. 

 Durant la période considérée, le Conseil a 

régulièrement entendu les exposés du Représentant 

spécial du Secrétaire général pour la Somalie et Chef 

de la Mission d’assistance des Nations Unies en 

Somalie (MANUSOM) et du Représentant spécial pour 

la Somalie de la présidence de la Commission de 

l’Union africaine et Chef de la Mission de l’Union 

africaine en Somalie (AMISOM)24. Dans le cadre des 

trois exposés qu’il a présentés, le Représentant spécial 

du Secrétaire général a mis l’accent sur les problèmes 

structurels auxquels la Somalie devait faire face, 

notamment les atteintes aux droits humains et la  

privation de ces droits, les différends frontaliers, la 

faiblesse de l’état de droit et la corruption systémique. 
__________________ 

 23 Pour plus d’informations sur les types de séances, voir la 

section I de la deuxième partie. 

 24 S/PV.8165, S/PV.8259 et S/PV.8352. 

Il a également rappelé que le pays était confronté à une 

série de risques liés à la menace que représentaient les 

Chabab, aux divergences politiques et à la répartition 

du pouvoir, à la fragmentation de la communauté 

internationale et à la perspective d’une catastrophe 

humanitaire. Le Représentant spécial de la présidence 

de la Commission de l’Union africaine a axé ses trois 

exposés sur l’évolution de la situation politique dans le 

pays et l’appui que l’AMISOM fournissait au 

Gouvernement fédéral concernant le plan de transition 

et la lutte menée par ce dernier contre les Chabab. Le 

Conseil a également entendu un exposé de la Directrice 

exécutive de l’Entité des Nations Unies pour l’égalité 

des sexes et l’autonomisation des femmes (ONU-

Femmes), qui a centré ses propos sur les progrès 

accomplis et des obstacles posés en ce qui concerne la 

réalisation de l’égalité des genres et a affirmé que le 

pays ne parviendrait pas à une paix durable et à une 

véritable réconciliation sans la vaste contribution, 

participation et reconnaissance des femmes25. 

 En 2018, le Conseil a axé ses débats sur le plan 

de transition du pays en matière de sécurité, les efforts 

de réconciliation nationale et l’action menée par le 

Gouvernement fédéral nouvellement élu en vue de 

mettre en œuvre des réformes politiques et socio-
__________________ 

 25 S/PV.8352, p. 8 et 9. 

https://undocs.org/fr/S/PV.8239
https://undocs.org/fr/S/2018/344
https://undocs.org/fr/S/PRST/2018/8
https://undocs.org/fr/S/PV.8165
https://undocs.org/fr/S/PV.8259
https://undocs.org/fr/S/PV.8352
https://undocs.org/fr/S/PV.8352
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économiques. Les membres du Conseil ont également 

parler de l’aide humanitaire, qui demeurait nécessaire 

face aux menaces que faisaient peser les Chabab et aux 

risques permanents de grave famine et de grande 

sécheresse. Des membres du Conseil ont également 

pris note de l’importance du relèvement économique et 

de la participation effective des femmes à tous les 

efforts déployés pour maintenir et promouvoir une paix 

durable et au processus de règlement politique26. 

 Comme les années précédentes, les membres du 

Conseil ont continué de réfléchir au rôle de la 

MANUSOM, du Bureau d’appui des Nations Unies en 

Somalie (BANUS), de l’AMISOM et à leurs mandats 

respectifs27. Au cours des débats, les orateurs ont 

souligné l’importance de l’appui que la MANUSOM et 

le BANUS apportaient au Gouvernement fédéral en ce 

qui concerne le processus électoral, le règlement du 

conflit et la mise en place du dispositif national de 

sécurité ainsi que la nécessité de maintenir le 

déploiement de l’AMISOM et de renforcer les 

capacités des forces de sécurité somaliennes, compte 

tenu de l’instabilité prolongée dans le pays. À cet 

égard, les orateurs ont condamné la multiplication des 

attaques terroristes menées par les Chabab contre des 

cibles civiles et militaires, dont le personnel et des 

bases de l’AMISOM, soulignant que les Somaliens, 

l’Union africaine, les pays fournisseurs de contingents 

et les principaux partenaires en matière de sécurité 

devaient s’unir28. 

 En outre, comme suite à la Déclaration conjointe 

de paix et d’amitié signée entre l’Érythrée et l’Éthiopie 

le 9 juillet, les débats au Conseil ont également porté 

sur l’adaptation des sanctions concernant l’Érythrée. À 

cet égard, le 30 juillet, le Conseil a entendu un exposé 

du Président du Comité du Conseil de sécurité faisant 

suite aux résolutions 751 (1992) et 1907 (2009) sur la 

Somalie et l’Érythrée, consacré à la visite que celui-ci 

avait effectué dans la région en mai 201829. S’agissant 

de la Somalie, le Président a fait observer que le 

Comité était d’avis que l’embargo sur les armes ne 
__________________ 

 26 Voir, par exemple, ibid., p. 9 à 11 (Royaume-Uni), p. 15 et 

16 (Pérou), p. 16 et 17 (Suède), p. 17 à 19 (France), p. 20 

et 21 (Pays-Bas), p. 21 et 22 (Kazakhstan), p. 23 et 24 

(Pologne) et p. 25 et 26 (Fédération de Russie). 

 27 Pour plus d’informations sur la MANUSOM, voir la 

section II de la dixième partie. 

 28 Voir, par exemple, S/PV.8259, p. 8 (Guinée équatoriale), 

p. 8 et 9 (État plurinational de Bolivie), p. 9 et 10 (Pérou), 

p. 10 à 12 (Côte d’Ivoire) et p. 12 (Kazakhstan). 

 29 Pour plus d’informations sur le Comité du Conseil de 

sécurité faisant suite aux résolutions 751 (1992) et 

1907 (2009) sur la Somalie et l’Érythrée, voir la 

section I.B. de la neuvième partie. 

devait pas être totalement levé tant que les Somaliens 

n’auraient pas entrepris les réformes sur le plan 

politique et en matière de sécurité et mis en place des 

institutions solides capables de garantir une gestion 

satisfaisante des armes et des munitions30. 

 En 2018, les décisions du Conseil portaient 

essentiellement sur les questions qu’il avait examinées 

dans le cadre de ses débats. En ce qui concerne la 

situation politique, le 7 juin 2018, le Conseil a publié 

une déclaration de son président, saluant la reprise du 

dialogue de haut niveau entre le Gouvernement fédéral 

somalien et les États membres de la fédération visant à 

permettre la réalisation de nouveaux progrès sur les 

grands axes prioritaires, notamment le partage du 

pouvoir et des ressources, la révision de la 

Constitution, le fédéralisme budgétaire, les préparatifs 

des élections qui se tiendraient en 2020 et 2021 selon 

le principe « une personne, une voix », l’appui aux 

forces de sécurité régionales et la dernière étape de 

l’élaboration du modèle fédéral de système judiciaire 

et pénitentiaire31. Le Conseil s’est également félicité 

des progrès accomplis quant à l’élaboration d’un plan 

de transition assorti de conditions prévoyant que les 

responsabilités en matière de sécurité de l’AMISOM 

seraient progressivement transférées aux institutions 

somaliennes chargées de la sécurité et a noté que le 

rôle de l’AMISOM serait déterminant pour permettre 

le transfert des responsabilités de la sécurité aux forces 

somaliennes32. 

 En ce qui concerne la MANUSOM, le 27 mars 

2018, par sa résolution 2408 (2018), le Conseil a 

prorogé jusqu’au 31 mars 2019 le mandat de la 

Mission établi au paragraphe 1 de la résolution 

2158 (2014)33. Dans la résolution 2408 (2018), il s’est 

déclaré conscient des effets néfastes des changements 

climatiques et écologiques et des catastrophes 

naturelles, entre autres facteurs, sur la stabilité de la 

Somalie, soulignant que face à ces facteurs, il importait 

que les gouvernements et les organismes des Nations 

Unies adoptent des stratégies appropriées d’évaluation 

et de gestion des risques34. En outre, il a souligné qu’il 

importait que la MANUSOM aide le Gouvernement 

fédéral somalien à organiser des élections crédibles et 

transparentes qui soient ouvertes à tous, selon le 

principe « une personne, une voix » en 2020 et 2021, et 

a engagé la Mission à concourir à ce que les vues de la 

société civile soient prises en compte dans le cadre des 
__________________ 

 30 S/PV.8322, p. 3. 

 31 S/PRST/2018/13, troisième paragraphe. 

 32 Ibid., sixième et huitième paragraphes. 

 33 Résolution 2408 (2018), par. 1. 

 34 Ibid., dix-huitième alinéa. 

https://undocs.org/fr/S/RES/751(1992)
https://undocs.org/fr/S/RES/1907(2009)
https://undocs.org/fr/S/PV.8259
https://undocs.org/fr/S/RES/751(1992)
https://undocs.org/fr/S/RES/1907(2009)
https://undocs.org/fr/S/RES/2408(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2158(2014)
https://undocs.org/fr/S/RES/2408(2018)
https://undocs.org/fr/S/PV.8322
https://undocs.org/fr/S/PRST/2018/13
https://undocs.org/fr/S/RES/2408(2018)
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divers processus politiques sans exclusive conduits par 

les Somaliens35. 

 En ce qui concerne l’AMISOM, le Conseil a 

adopté deux résolutions successives, en vertu du 

Chapitre VII de la Charte, prorogeant l’autorisation 

donnée aux États membres de l’Union africaine de 

maintenir le déploiement de l’AMISOM. Le 15 mai, 

par sa résolution 2415 (2018), le Conseil a procédé à 

une prorogation technique, jusqu’au 31 juillet 2018, de 

l’autorisation relative à l’AMISOM, en attendant le 

rapport portant sur l’examen conjoint de la Mission qui 

devait être présenté le 15 juin 2018 au plus tard36. Puis, 

le 30 juillet, comme suite à la lettre datée du 5 juillet 

2018, adressée par le Secrétaire général37, le Conseil a 

adopté la résolution 2431 (2018), prorogeant 

l’autorisation jusqu’au 31 mai 2019. Dans le cadre de 

l’examen de la composition de l’AMISOM, le Conseil, 

dans sa résolution 2431 (2018), a décidé de réduire à 

20 626 agents l’effectif du personnel en tenue avant le 

28 février 2019, reportant ainsi cette réduction dont la 

date avait été fixée au 30 octobre 2018 au paragraphe 5 

de la résolution 2372 (2017) et au paragraphe 1 de la 

résolution 2415 (2018), et a souligné qu’il ne devrait 

plus y avoir de nouveaux retards dans la réduction de 

cet effectif après le 28 février 2019. Le Conseil a 

également défini les objectifs stratégiques de 

l’AMISOM pour ce qui est de permettre le transfert 

progressif des responsabilités en matière de sécurité 

aux forces de sécurité somaliennes avant décembre 

202138. 

 Le 6 novembre 2018, le Conseil a adopté la 

résolution 2442 (2018), en vertu du Chapitre VII de la 

Charte, reconduisant pour une nouvelle période de 

13 mois les autorisations visées au paragraphe 14 de la 

résolution 2383 (2017), accordées aux États et aux 
__________________ 

 35 Ibid., par. 4 et 5. 

 36 Résolution 2415 (2018), deuxième alinéa et par. 1. 

 37 S/2018/674. 

 38 Résolution 2431 (2018), par. 5 et 7 a). 

organisations régionales qui coopèrent avec les 

autorités somaliennes dans la lutte contre la piraterie et 

les vols à main armée au large des côtes somaliennes, y 

compris l’autorisation d’utiliser tous moyens 

nécessaires pour réprimer ces actes39. 

 En ce qui concerne les sanctions, le 14 novembre,  

le Conseil a adopté la résolution 2444 (2018), en vertu 

du Chapitre VII de la Charte, dans laquelle il a constaté 

qu’au cours du mandat du Groupe de contrôle pour la 

Somalie et l’Érythrée, aucun élément concluant 

indiquant que l’Érythrée soutenait les Chabab n’avait 

été trouvé. En outre, le Conseil a salué la rencontre 

entre le représentant du Gouvernement érythréen et le 

Président du Comité du Conseil de sécurité faisant 

suite aux résolutions 751 (1992) et 1907 (2009) sur la 

Somalie et l’Érythrée et la rencontre entre le Président 

djiboutien et le Président érythréen, a levé l’embargo 

sur les armes, les mesures d’interdiction de voyager et 

de gel des avoirs et les autres sanctions ciblées imposés 

à l’Érythrée et a mis fin au mandat du Groupe de 

contrôle à compter du 16 décembre 201840. De plus, il 

a adapté le mandat du Comité et créé le Groupe 

d’experts sur la Somalie. Par ailleurs, il a réaffirmé 

l’embargo sur les armes visant la Somalie, en 

réaffirmant que l’embargo ne s’appliquerait pas aux 

livraisons d’armes, de munitions ou de matériel 

militaire ni aux activités de conseil, d’assistance ou de 

formation destinées exclusivement au développement 

des Forces nationales de sécurité somaliennes41.  

__________________ 

 39 Résolution 2442 (2018), par. 14. Voir aussi résolutions 

1846 (2008), par. 10, et 2246 (2015), par. 14. 

 40 Résolution 2444 (2018), par. 1 à 4 et 10. Pour plus 

d’informations sur les sanctions concernant la Somalie, 

voir la section III de la septième partie. Pour plus 

d’informations sur le Comité du Conseil de sécurité et le 

Groupe de contrôle, voir la section I.B de la neuvième 

partie. 

 41 Résolution 2444 (2018), par. 9, 11, 13 et 14. 
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Séance et date Question subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 39 

et autres 

invitations Orateurs 

Décision et vote (pour-

contre-abstentions) 

       
S/PV.8165 

24 janvier 2018  

Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

Somalie 

(S/2017/1109)  

 Somalie Représentant 

spécial du 

Secrétaire 

général pour 

la Somalie et 

Chef de la 

Deux 

membres du 

Conseil 

(Bolivie 

(État 

plurinational 

 

https://undocs.org/fr/S/RES/2415(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2431(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2431(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2372(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2415(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2442(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2383(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2415(2018)
https://undocs.org/fr/S/2018/674
https://undocs.org/fr/S/RES/2431(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2444(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/751(1992)
https://undocs.org/fr/S/RES/1907(2009)
https://undocs.org/fr/S/RES/2442(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/1846(2008)
https://undocs.org/fr/S/RES/2246(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2444(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2444(2018)
https://undocs.org/fr/S/PV.8165
https://undocs.org/fr/S/2017/1109
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Séance et date Question subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 39 

et autres 

invitations Orateurs 

Décision et vote (pour-

contre-abstentions) 

       Mission 

d’assistance 

des Nations 

Unies en 

Somalie, 

Représentant 

spécial pour 

la Somalie de 

la présidence 

de la 

Commission 

de l’Union 

africaine et 

Chef de la 

Mission de 

l’Union 

africaine en 

Somalie 

de), Pérou), 

tous les 

invitésa 

S/PV.8215 

27 mars 2018 

 Projet de 

résolution 

présenté par 

le Royaume-

Uni 

(S/2018/257)  

Somalie  Somalie Résolution 2408 

(2018) 15-0-0 

S/PV.8257 

15 mai 2018  

Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

Somalie 

(S/2018/411)  

Projet de 

résolution 

présenté par 

le Royaume-

Uni 

(S/2018/437)  

   Résolution 2415 

(2018) 15-0-0 

(adoptée en vertu 

du Chapitre VII) 

S/PV.8259 

15 mai 2018  

Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

Somalie 

(S/2018/411)  

 Somalie Représentant 

spécial du 

Secrétaire 

général, 

Représentant 

spécial de la 

présidence 

de la 

Commission 

de l’Union 

africaine  

Cinq 

membres du 

Conseil 

(Bolivie 

(État 

plurinational 

de), Côte 

d’Ivoire, 

Guinée 

équatoriale, 

Kazakhstan, 

Pérou), tous 

les invitésb 

 

S/PV.8280 

7 juin 2018  

     S/PRST/2018/13  

https://undocs.org/fr/S/PV.8215
https://undocs.org/fr/S/2018/257
https://undocs.org/fr/S/RES/2408(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2408(2018)
https://undocs.org/fr/S/PV.8257
https://undocs.org/fr/S/2018/411
https://undocs.org/fr/S/2018/437
https://undocs.org/fr/S/RES/2415(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2415(2018)
https://undocs.org/fr/S/PV.8259
https://undocs.org/fr/S/2018/411
https://undocs.org/fr/S/PV.8280
https://undocs.org/fr/S/PRST/2018/13
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Séance et date Question subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 39 

et autres 

invitations Orateurs 

Décision et vote (pour-

contre-abstentions) 

       
S/PV.8321 

30 juillet 2018  

Lettre datée du 

5 juillet 2018, 

adressée au 

Président du 

Conseil de 

sécurité par le 

Secrétaire 

général 

(S/2018/674)  

Projet de 

résolution 

présenté par 

le Royaume-

Uni 

(S/2018/742)  

Somalie  Un membre 

du Conseil 

(Éthiopie), 

Somalie 

Résolution 2431 

(2018) 15-0-0 

(adoptée en vertu 

du Chapitre VII) 

S/PV.8322 

30 juillet 2018 

  Djibouti, 

Érythrée et 

Somalie 

 Deux 

membres du 

Conseil 

(Kazakhstan, 

Éthiopie)c, 

tous les 

invités 

 

S/PV.8352 

13 septembre 2018  

Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

Somalie 

(S/2018/800)  

 Somalie Représentant 

spécial du 

Secrétaire 

général, 

Représentant 

spécial de la 

présidence 

de la 

Commission 

de l’Union 

africaine et 

Directrice 

exécutive de 

l’Entité des 

Nations 

Unies pour 

l’égalité des 

sexes et 

l’autonomi-

sation des 

femmes 

(ONU-

Femmes) 

Tous les 

membres du 

Conseil, tous 

les invitésd 

 

S/PV.8391 

6 novembre 2018  

Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

situation 

concernant la 

piraterie et les 

vols à main 

armée au large 

des côtes 

Projet de 

résolution 

présenté par 

les États-Unis 

(S/2018/990)  

   Résolution 2442 

(2018) 15-0-0 

(adoptée en 

vertu du 

Chapitre VII) 

 

https://undocs.org/fr/S/PV.8321
https://undocs.org/fr/S/2018/674
https://undocs.org/fr/S/2018/742
https://undocs.org/fr/S/RES/2431(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2431(2018)
https://undocs.org/fr/S/PV.8322
https://undocs.org/fr/S/PV.8352
https://undocs.org/fr/S/2018/800
https://undocs.org/fr/S/PV.8391
https://undocs.org/fr/S/2018/990
https://undocs.org/fr/S/RES/2442(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2442(2018)
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Séance et date Question subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 39 

et autres 

invitations Orateurs 

Décision et vote (pour-

contre-abstentions) 

       somaliennes 

(S/2018/903)  

S/PV.8398 

14 novembre 2018  

Lettre datée du 

7 novembre 

2018, adressée 

au Président du 

Conseil de 

sécurité par le 

Président du 

Comité du 

Conseil de 

sécurité faisant 

suite aux 

résolutions 751 

(1992) et 1907 

(2009) sur la 

Somalie et 

l’Érythrée 

(S/2018/1002)  

Lettre datée du 

7 novembre 

2018, adressée 

au Président du 

Conseil de 

sécurité par le 

Président du 

Comité du 

Conseil de 

sécurité faisant 

suite aux 

résolutions 751 

(1992) et 1907 

(2009) sur la 

Somalie et 

l’Érythrée 

(S/2018/1003)  

Projet de 

résolution 

présenté par 

le Royaume-

Uni 

(S/2018/1010)  

Djibouti, 

Érythrée et 

Somalie 

 14 membres 

du Conseile, 

tous les 

invités 

Résolution 2444 

(2018) 15-0-0 

(adoptée en 

vertu du 

Chapitre VII) 

 

 a Le Représentant spécial de la présidence de la Commission de l’Union africaine a participé à la séance par visioconférence 

depuis Addis-Abeba.  

 b Le Représentant spécial du Secrétaire général et le Représentant spécial de la présidence de la Commission de l ’Union africaine 

ont participé à la séance par visioconférence depuis Mogadiscio. 

 c Le représentant du Kazakhstan s’est exprimé en sa qualité de Président du Comité du Conseil de sécurité faisant suite aux 

résolutions 751 (1992) et 1907 (2009) sur la Somalie et l’Érythrée. 

 d Le Représentant spécial de la présidence de la Commission de l’Union africaine a participé à la séance par visioconférence 

depuis Mogadiscio. 

 e Bolivie (État plurinational de), Chine, États-Unis, Éthiopie, Fédération de Russie, France, Guinée équatoriale, Kazakhstan, 

Koweït, Pays-Bas, Pérou, Pologne, Royaume-Uni et Suède. 
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